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LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURGMINISTÈRE DES CLASSES MOYENNES ET DU TOURISME
Office du contrôle des exportations,
importations et du transit (OCEIT) 
9, rue du Palais de Justice 
L-1841 Luxembourg 
E-Mail : oceit@mae.etat.lu 
Ministère de l'ÉconomieDirection générale du Tourisme19-21,  boulevard Royal, L-2449 LuxembourgBP 86, L-2937 LuxembourgTél : +352 247-84748E-Mail : mice@eco.etat.lu mice@eco.etat.lu
Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT.
Annexe 7 - PRODUITS LIÉS À LA DÉFENSE - TRANSFERT FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT POUR BÉNÉFICIER DES AUTORISATIONS GÉNÉRALES DE TRANSFERT AGTF1, AGTF2, AGTF3, AGTF4 
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Bases légales : Loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), article 9.
Les dossiers de demande d'aide financière devront être introduits au plus tard 4 mois avant la manifestation auprès de la Direction générale du tourisme du ministère de l'Économie
Règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 2018 portant exécution de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »),  articles 7 et annexe 7
Les dossiers de demande d'aide financière devront être introduits au plus tard 4 mois avant la manifestation auprès de la Direction générale du tourisme du ministère de l'Économie
La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour
tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.
La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour tous systèmes (Windows, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
Section A - Enregistrement
1. Demandeur
Dénomination sociale (pour une personne morale) ; Nom et prénom(s) (pour une personne physique)
Rue, N°, code postal, localité du siège social (pour une personne morale) ou du domicile (pour une personne physique)
Personne de contact
(Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements supplémentaires sur les éléments du formulaire d'enregistrement)
Rue, N°, code postal, localité
2. Biens
Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur marque et appellation commerciale et (2) avec précision, les spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à laquelle ils appartienent. Il y a lieu d'utiliser une demande par bien/catégorie de biens, et par code NC.
La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. Indiquer le code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 chiffres.
Sources :   https://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/taric/taric_consultation.jsp?Lang=fr
                      https://saturn.etat.lu/arctictariff-public-web/#!/home
Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure sur cette liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de technologie et d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention :   Consulter la dernière version consolidée de la position commune et son annexe 
3. Pièces justificatives à annexer à l'enregistrement
Section B - Autorisations générales de transfert
1. Autorisation générale de transfert - AGTF1
Transferts de produits liés à la défense vers des destinataires faisant partie des forces armées d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense et qui réalisent des achats dans un but exclusif d'utilisation par les forces armées d'un Etat membre de l'Union européenne
Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg
Partie 1 - Biens
L’autorisation générale de transfert AGTF1 s’applique à tous les biens suivants figurant sur la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne au sens des articles 2.7. et 22 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations :
ML 4. Points a) et b). Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après :
mines ; armes à sous-munitions, petites bombes explosives et sous-munitions et leurs composants spécialement conçus ; grenades à fusil et grenades à main ; torpilles, torpilles sans têtes explosives et corps de torpilles ; bombes ; projectiles guidés, non guidés et autres (roquettes, missiles, MANPADS, etc.) ; engins explosifs d'infanterie, charges adhésives et charges creuses.
têtes explosives et charges explosives ; charges d'allumage ; têtes de détection de cible, systèmes de guidage, têtes chercheuses — étages de fusée individuels ; corps de rentrée ; moteurs ; systèmes de commande du vecteur poussée ; lanceurs et dispositifs de lancement ; systèmes de pointage, de leurre, de brouillage ou de perturbation ; composants spécialement conçus pour les MANPADS.
Sont également exclus de ces armes :
ML 5. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après :
produits de contre-mesures ; matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert.
ML 6. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après : 
véhicules complets ; châssis et tourelles ; matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert.
ML 7. Point g).
ML 9. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après :
navires et sous-marins complets ; appareils de détection sous-marine et leurs composants spécialement conçus ; systèmes de «propulsion anaérobie» pour sous-marins et leurs composants spécialement conçus; coques complètes ; contre-mesures ; matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert.
ML 10. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après :
aéronef complet ; «UAV» complets et composants spécialement conçus ou modifiés pour UAV ; fuselage pour aéronefs de combat et hélicoptères de combat ; moteurs pour aéronef de combat ; matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert.
ML 11. Point a). Les produits suivants uniquement :
matériel de guidage et de navigation, à l'exception des systèmes pour les MANPADS ou tels que définis par RCTM I ; systèmes de commande et de contrôle automatisés.
ML 13. Points c) et d).
ML 14. Tous les produits, sauf les entraîneurs aux MANDPADS.
ML 15. Points b), c), d) et e).
ML 16. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après :
produits liés aux MANPADS ; tout article relatif à des produits dont l'exportation n'est pas autorisée dans la même autorisation générale de transfert.     
ML 17. Points a), b), d), e), j), k), l), m), n), o) et p). Tous les produits, à l'exception des produits ci-après :
point n) : sont exclus les modèles d'essai spécialement conçus pour le développement des produits visés aux points ML4, 6, 9 ou 10, ainsi que les composants spécialement conçus pour ces modèles d'essai.
ML 21. Points a) et b). Uniquement les produits suivants, et uniquement s'ils sont autorisés dans d'autres catégories de la
présente autorisation générale :
«logiciels» spécialement conçus ou modifiés pour l'une des fins suivantes: le fonctionnement ou la maintenance d'équipements visés par la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne ;
«logiciels» spécifiques, autres que les logiciels visés au point ML21.a, comme suit :
o
«logiciels» spécialement conçus pour l'usage militaire et spécialement conçus pour les applications Commandement, Communication, Conduite des opérations, Collecte du renseignement (C3I) ou les applications Commandement, Communication, Conduite des opérations, Informatique et Collecte du renseignement (C4I).
o
«logiciels» spécialement conçus pour l'usage militaire et spécialement conçus pour la modélisation, la simulation ou l'évaluation de systèmes d'armes militaires ;
ML 22. Point a). Toutes les technologies, à l'exception de celles requises pour le développement et la production, et
uniquement si elles sont autorisées dans d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert.
Partie 2 - Destinations
L’autorisation générale de transfert AGTF 1 s’applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l’Espace économique européen [EU-28 + Islande et Norvège ], qui font partie des forces armées d’un Etat membre ou d’un pouvoir adjudicateur au sens de l’article 2 de la loi du 25 juin 2009 sur les marchés publics et qui réalisent des achats dans un but exclusif d’utilisation par les forces armées d’un Etat membre de l’Espace économique européen [EU-28 + Islande et Norvège]. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation.
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
Les retransferts au sein de l'EEE sont autorisés sans contrôles ex ante; seuls des rapports ex post sont requis.
L’autorisation générale de transfert est destinée à l'usage final de ses destinataires éligibles tels que visés à l'article 5, paragraphe 2, point a), de la directive 2009/43/CE. Les ventes ultérieures, inconnues au moment du transfert, sont considérées comme de nouvelles exportations. Dans le cas de nouvelles exportations, il relève de la responsabilité de l'autorité compétente de l'État membre de destination de contrôler les exportations ou les transferts induits par une vente ultérieure, inconnue au moment du transfert.
Aux fins de la vérification ex post au titre de la l’AGTF1, les fournisseurs doivent rendre compte de l'utilisation de l’autorisation générale de transfert, conformément aux exigences minimales en matière de déclaration énoncées à l'article 8, paragraphe 3, de la directive 2009/43/CE.
Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une preuve écrite de son appartenance aux forces armées d’un État membre ou d’un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense.
Le destinataire des produits liés à la défense transférés doit apporter un certificat d’utilisation finale ou un contrat prouvant que les produits à transférer sont exclusivement destinés à l’utilisation par les forces armées d’un Etat membre de l’Union européenne.
L’autorisation AGTF1 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg.
L’autorisation AGTF1 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou vers des entrepôts francs.
Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 1 ne peuvent être réexportés définitivement dans un pays en dehors de l’Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette interdiction ne vaut pas :
pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d’Amérique, Islande, Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ;
lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 1 sollicite auprès de son destinataire une déclaration d’utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 1 sont ou doivent être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant que tels, à l’exception comme pièces de rechanges ou dans un but d’entretien ou de réparation.
Les registres prévus à l’article 48 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations doivent comporter, en dehors des documents et informations y mentionnés, le(s) document(s) suivant(s) :
la preuve écrite que le destinataire fait partie des forces armées d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense ;
un certificat d’utilisation finale ou un contrat prouvant que les produits à transférer sont exclusivement destinés à
l’utilisation par les forces armées d’un Etat membre de l’Union européenne.
Section B - Autorisations générales de transfert
2. Autorisation générale de transfert - AGTF 2
Transferts vers des destinataires certifiés conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE
Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg
Partie 1 - Biens
L’autorisation générale de transfert AGTF2 s’applique à tous les biens suivants figurant sur la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne au sens des articles 2.7. et 22 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations :
ML6. Tous les produits sont inclus, à l’exception des produits ci-après :
véhicules complets ; châssis et tourelles ; matériel et composants exclus d’autres catégories de la même autorisation générale de transfert
ML 9. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après :
navires et sous-marins complets ; appareils de détection sous-marine et leurs composants spécialement conçus ; systèmes de «propulsion anaérobie» pour sous-marins et leurs composants spécialement conçus; coques complètes ; contre-mesures ; matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert.
ML 10. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après :
aéronef complet ; «UAV» complets et composants spécialement conçus ou modifiés pour UAV ; fuselage pour aéronefs de combat et hélicoptères de combat ; moteurs pour aéronef de combat ; matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert.
ML 11. Point a). Les produits suivants uniquement :
matériel de guidage et de navigation, à l'exception des systèmes pour les MANPADS ou tels que définis par RCTM I ; systèmes de commande et de contrôle automatisés.
ML 13. Points c) et d).
ML 15. Points b), c) et d).
ML 16. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après :
produits liés aux MANPADS ; tout article relatif à des produits dont l'exportation n'est pas autorisée dans la même autorisation générale de transfert.     
Partie 2 - Destinations
L’autorisation générale de transfert AGTF 2 s’applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l’Espace économique européen [EU-28 + Islande et Norvège], titulaires d’un certificat délivré par un Etat membre de l’Espace économique européen [EU-28 + Islande et Norvège], conformément à l’article 9 de la directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la Communauté. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation.
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation.
Les retransferts au sein de l'EEE sont autorisés sans contrôles ex ante ; seuls des rapports ex post sont requis.
Réexportations : Est autorisée l'exemption de toute restriction à l'exportation dans l'un des deux cas suivants, ou les deux : 
pour les composants intégrés, conformément à l'objectif de l'article 4, paragraphe 8, de la directive 2009/43/CE ;
lorsque le destinataire final est situé dans l'un des pays suivants : Australie, Canada, États-Unis d'Amérique, Japon, Liechtenstein, Nouvelle-Zélande ou Suisse
Dans ces deux cas de réexportation, l'autorité nationale compétente de l'État membre d'origine peut demander au fournisseur une déclaration d'utilisation, que doit fournir le destinataire certifié conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE.
Aux fins de la vérification ex post au titre de l’AGTF2, les fournisseurs doivent rendre compte de l'utilisation de l’AGTF2, conformément aux exigences minimales en matière de déclaration énoncées à l'article 8, paragraphe 3, de la directive 2009/43/CE.
Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une preuve écrite du certificat délivré par un Etat membre de l’Union européenne conformément à l’article 9 de la directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la Communauté.
L’autorisation AGTF 2 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg.
L’autorisation AGTF 2 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou vers des entrepôts francs.
Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 2 ne peuvent être réexportés définitivement dans un pays en dehors de l’Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette interdiction ne vaut pas :
pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d’Amérique, Islande, Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ;
lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 2 sollicite auprès de son destinataire une déclaration d’utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 2 sont ou doivent être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant que tels, à l’exception comme pièces de rechanges ou dans un but d’entretien ou de réparation.
Les registres prévus à l’article 48 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations doivent comporter, en dehors des documents et informations y mentionnés, la preuve écrite du certificat délivré au destinataire par un Etat membre de l’Union européenne conformément à l’article 9 de la directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la Communauté.
Section B - Autorisations générales de transfert
3. Autorisation générale de transfert - AGTF 3
Transferts de produits liés à la défense à des fins de démonstration, d'évaluation ou d'exposition
Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg
Partie 1 - Biens
L’autorisation générale de transfert AGTF 3 s’applique à tous les produits liés à la défense, y compris les composants et technologies, visés par l’article 22 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations, à l’exception :
du matériel repris dans la catégorie ML 4, point a) (systèmes portatifs de défense aérienne) ;  du matériel repris dans la catégorie ML 7 ;  du matériel repris dans la catégorie ML 9, point a) (navires complets de surface ou sous-marins) ;  du matériel repris dans la catégorie ML 10, points a), b) et c) (aéronefs, véhicules plus légers que l’air, véhicules         aériens non habités complets) ;  du matériel repris dans la catégorie ML 17, point g) ; 
de la technologie nécessaire au développement, à la production ou à l’utilisation d’articles visés aux tirets 1 à 5 qui précèdent.
Partie 2 - Destinations
L’autorisation générale de transfert AGTF 3 s’applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l’Union européenne et qui organisent une démonstration (entendue, pour les besoins de la présente, comme présentation de produits liés à la défense à un public restreint de destinataires potentiels dans un cadre privé), une exposition (entendue, pour les besoins de la présente, comme évènement commercial d’une durée déterminée lors duquel plusieurs exposants présentent leurs produits à un grand public ou à des visiteurs professionnels) ou une évaluation (entendue, pour les besoins de la présente, comme mise en oeuvre temporaire d’un produit lié à la défense afin de partager des résultats d’essais) dans un Etat membre de l’Union européenne. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation.
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une invitation officielle émise par les organisateurs du salon ou de l’exposition, ou un document équivalent.
Le bénéficiaire de l’autorisation AGTF 3 s’engage à garder les produits liés à la défense transférés temporairement à des fins d’exposition, de démonstration ou d’évaluation sous sa propre responsabilité durant le transport, le séjour dans l’Etat membre de destination et pendant la durée de l’exposition, de la démonstration ou de l’évaluation.
Les produits transférés sur base de l’autorisation AGTF 3 doivent être retournés auprès du fournisseur dans les six (6) mois à partir de la date de transfert initial. En cas de dépassement du délai préindiqué, le bénéficiaire de l’autorisation AGTF 3 est tenu d’en aviser les ministres. Les produits doivent être retournés dans leur état d’origine, sans modification quelconque du produit, sans enlèvement de ses composants et sans copiage ou diffusion de la technologie y afférente sous quelque forme que ce soit.
L’autorisation AGTF 3 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg.
L’autorisation AGTF 3 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou vers des entrepôts francs.
Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 3 ne peuvent être réexportés définitivement dans un pays en dehors de l’Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette interdiction ne vaut pas :
pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d’Amérique, Islande, Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ;
lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 3 sollicite auprès de son destinataire une déclaration d’utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 3 sont ou doivent être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant que tels, à l’exception comme pièces de rechanges ou dans un but d’entretien ou de réparation.
Les registres prévus à l’article 48 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations doivent comporter, en dehors des documents et informations y mentionnés, l’invitation officielle émise par les organisateurs du salon ou de l’exposition, ou un document équivalent.
Section B - Autorisations générales de transfert
4. Autorisation générale de transfert - AGTF 4
Transferts de produits liés à la défense à des fins d'entretien et de réparation, si le destinataire est le fournisseur d'origine des produits
Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg
Partie 1 - Biens
L’autorisation générale de transfert AGTF 4 s’applique à tous les produits liés à la défense, y compris les composants et technologies, visés par l’article 22 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations, à l’exception :
du matériel repris dans la catégorie ML 4, point a) (systèmes portatifs de défense aérienne) ;  du matériel repris dans la catégorie ML 7 ;  du matériel repris dans la catégorie ML 9, point a) (navires complets de surface ou sous-marins) ;  du matériel repris dans la catégorie ML 10, points a), b) et c) (aéronefs, véhicules plus légers que l’air, véhicules aériens non habités complets) ;  du matériel repris dans la catégorie ML 17, point g) ;
Partie 2 - Destinations
L’autorisation générale de transfert AGTF 4 s’applique à tous les transferts effectués à des fins d’entretien et de réparation par des fournisseurs ayant leur siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l’Union européenne qui sont les fournisseurs d’origine desdits produits. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation.
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
L’autorisation AGTF 4 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg.
L’autorisation AGTF 4 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou vers des entrepôts francs. 
Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 4 ne peuvent être réexportés définitivement dans un pays en dehors de l’Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette interdiction ne vaut pas :
pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d’Amérique, Islande, Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ;
de la technologie nécessaire au développement, à la production ou à l’utilisation d’articles visés aux tirets 1 à 5 qui précèdent.
lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 4 sollicite auprès de son destinataire une déclaration d’utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 4 sont ou doivent être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant que tels, à l’exception comme pièces de rechanges ou dans un but d’entretien ou de réparation.
1. Déclarations, certifications et engagements
Durée
Les autorisations générales de transfert ont une durée de validité indéterminée.
Section C - Validation
Déclarations
Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance :
que les ministres peuvent déterminer, sur base de l’article 16, paragraphe 2, de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations, des conditions supplémentaires aux autorisations générales de transfert, lorsqu’ils considèrent que le transfert concerne du matériel/des composants sensibles. L’appréciation du degré de sensibilité du transfert est définie suivant les critères repris à l’article 7 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations ;
des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ;
des sanctions pénales susceptibles d’être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi.
Certifications
Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que :
le présent formulaire comporte tous les éléments d’identification des parties liées par la transaction, la description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les quantités et valeurs qui font l’objet de la demande (article 4(1) de la loi) ;
les renseignements fournis dans le présent formulaire et le contenu de tous documents joints à celui-ci sont exacts (article 4(3) de la loi) ;
il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins du présent enregistrement (article 4(3) de la loi) ;
il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et du Commerce extérieur, responsable du traitement des données suivant l’article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d’identifier l’opérateur ayant demandé une autorisation et d’émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l’article 17(2), alinéa 1er, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires désignés à l’article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et, dans les limites légales, d’effacement des données personnelles et d’opposition au traitement de ces données. Pour l’exercice de ces droits, la personne concernée doit s’adresser au Ministre des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et du Commerce extérieur, 9, rue du Palais de Justice, L-1841 Luxembourg, E-mail info@cgpd.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission nationale pour la protection des données, 15, boulevard du Jazz, L-4370 Belvaux.
Engagements
Le(s) soussigné(s) s’engage(nt), au nom du demandeur, de :
informer l’OCEIT de la première utilisation de l’autorisation générale au plus tard trente (30) jours ouvrables après la date du premier transfert ;
soumettre une preuve d’avoir informé, préalablement au premier transfert, son destinataire des conditions et restrictions assorties de celle-ci ;
fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en vertu de la loi (article 4(2) de la loi) ;
tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l’autorisation (article 48(1) de la loi) ;
conserver tous les documents commerciaux (factures, contrats de vente, bordereau d’expédition, etc.) et de transport en relation avec le transfert ;
fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l’OCEIT, les éléments et pièces permettant de vérifier la conformité de l’opération effectuée (article 49 de la loi) ;
se conformer aux dispositions de l’autorisation et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d’un secteur économique ou ceux de l’économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure du pays, soit en vue d’assurer l’exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d’organismes internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et d’humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi) ;
fournir à l’OCEIT pour le 31 janvier de chaque année, les informations, synthétisées par pays, relatives aux transferts effectués sur base de l’autorisation générale durant l’année précédente, en précisant pour chaque destinataire (1) la description des produits liés à la défense et leurs références dans la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne ou dans la liste nationale, (2) la quantité et la valeur des biens transférés, (3) les dates des transferts, et (4) l’utilisation finale et l’utilisateur final des biens, et fournir à l’OECIT tout autre document pertinent ou toutes données complémentaires relatives à ces exportations (article 24/5) de la loi).
2. Signature(s)
Signature
Indiquer les nom et prénom(s), et la fonction au sein du demandeur
Personne responsable pour la conformité des opérations d'exportation, d'importation et de transit * :
Signature
Personne habilitée à engager le demandeur * :
Indiquer les nom et prénom(s), et la fonction au sein du demandeur
3. Introduction de l'enregistrement
Avant la première utilisation de l’autorisation générale de transfert, le fournisseur du transfert doit s'enregistrer – par l’envoi du présent formulaire – auprès de l’OCEIT. L’enregistrement, qui est automatique, sera signifié au fournisseur du transfert  dans les meilleurs délais et en tout cas dans un délai de dix (10) jours ouvrables à compter de la réception du formulaire d’enregistrement. L’OCEIT peut exiger des informations supplémentaires sur les biens dont le transfert est envisagée. L’autorisation générale de transfert ne peut être utilisée par le bénéficiaire qu’après avoir reçu la notification écrite par l’OCEIT de l’enregistrement du bénéficiaire de celle-ci.
La demande d'enregistrement peut être introduite :
- par la procédure électronique MyGuichet.lu ;
- par voie électronique à l'adresse courriel suivante : oceit@mae.etat.lu (à noter que l'OCEIT peut toujours imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire) ;
- sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 3, Section A, auprès de :
Ministère des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et du Commerce extérieur
Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT)
9, rue du Palais de Justice
L-1841 Luxembourg
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
4
21.08.2018
CTIE
Roland Raele, adapté par Tom Hecker
Annexe 7
gu.formulaires@ctie.etat.lu
Annexe 7 - PRODUITS LIÉS À LA DÉFENSE - TRANSFERT 
FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT POUR BÉNÉFICIER DES AUTORISATIONS GÉNÉRALES DE TRANSFERT AGTF1, AGTF2, AGTF3, AGTF4
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